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Annexe 4 

 

 
MOBILITE 2026  Recrutement Poste à profil 

 
 

Éducateur principal mission « vie scolaire » (CPE) (F/H) 

EREA Les Chirons - PUYMOYEN 
 

 

CADRE GÉNÉRAL DE LA FONCTION :  

les éducateurs principaux conseillers principaux d'éducation participent aux activités éducatives du second 
degré sans enseigner.  
 
Leurs responsabilités visent à placer les élèves dans les meilleures conditions possibles pour leur scolarité et 
sont réparties principalement dans les trois domaines suivants :  

- le fonctionnement de l'établissement : conception et animation du système de contrôle et de gestion 
des élèves, collaboration avec l'équipe pédagogique (Professeur Principal) et les divers partenaires ; 
veille au respect du règlement intérieur, collaboration avec les services extérieurs compétents ; 
définition des objectifs de service qui découl
formation des différentes catégories de personnels, animation de l'équipe Vie Scolaire, délégation et 
contrôle de l'exécution des tâches, régulation et évaluation des actions de l'équipe ; 

- la collaboration avec le personnel enseignant : observation, recueil et analyse des comportements, 
communication, écoute, synthèse, dialogue, favorisation de l'expression ; participation à la réflexion 
de l'équipe pédagogique et à la prise de décision concernant l'élève dans les différentes instances, 
accompagnement de l'élève dans sa démarche, rencontre avec les familles, collaboration à la mise en 
place de projets et à la résolution des conflits ; 

- es élèves ; rédaction, diffusion et 
animation du projet Vie Scolaire, mise en place des stratégies d'accueil impliquant toute l'équipe Vie 
Scolaire, organisation, mise en place et animation des structures favorisant l'expression des élèves, se 
positionne comme partenaire de l'ensemble de la communauté scolaire le considère. 

 

LES MISSIONS :  

Politique éducative de l'établissement 
contribuer à une citoyenneté participative. 
 
Animer la réunion hebdomadaire du service éducatif : v
groupes au sein des activit t. 
 
Le suivi des élèves : assurer le suivi pédagogique et éducatif individuel et collectif des élèves, assurer des 
relations de confiance avec les familles ou les représentants légaux des élèves.  
 
Organisation de la vie scolaire : organiser l'espace scolaire et la gestion du temps au sein de l'externat, de la 
demi-pension et de l'internat, contribuer à la qualité du climat scolaire, animer l'équipe de vie scolaire.  
 
Le faisant fonction de CPE participe activement 
(suivi des élèves), dans le respect du devoir de discrétion associé. 
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Par ailleurs, les priorités de son poste reposent sur :  

- f  ; 

- donner à  ; 

- travailler en lien avec les professeurs principaux et les référents éducateurs de chaque élève ; 

- faire vivre les instances : CESC ; CVL et CVC en lien avec le.la directrice et/ou la directrice adjointe, le 
référent jeunesse et les infirmières ; 

- développer la lutte contre le décrochage en CAP en lien avec les équipes pédagogiques et éducatives 
de CAP et le DDFPT ; 

- p -médico-sociale ; 

- assurer le suivi des incidents et la gestion des heures de retenue. 
 
 
Compétences attendues : 

- connaissance et adaptabilité au public adolescent en très grande difficulté scolaire et sociale ; 

- c éducatives) ; 

- c
 ; 

- c ogue et aptitude à gérer des conflits avec les familles et les 
 ; 

- c  ; 

- c on et de gestion de crise ; 

- c  ; 

- c -ci le 
nécessite ; adaptabilité et disponibilité ; 

- énergie, diplomatie et capacité à travailler en équipe et à accompagner les équipes ; 

- c
 

 

 

Conditions  : 

- exercice à temps partiel est incompatible avec la mission ; 

- volonté de stabilité sur ce poste ; 

- obligations de services des CPE définies par le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié par le décret 
N°2011-184 du 15 février 2011- art 55 (VT) relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'État et par les arrêtés du 4 septembre 2002 pris pour l'application du 
décret du 25 août 2000 précité ; 

- durée du travail effectif fixée à trente-cinq heures par semaine dans les services et établissements publics 
administratifs de l'Etat ainsi que dans les établissements publics locaux d'enseignement ; 

- décompte du temps de travail réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures 
maximum, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d'être effectuées. Une astreinte est 

 

 
 
Diplômes/Titre : 
 

- CRPE ou CAPES ou CAPLP  

-  
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PROCEDURE DE RECRUTEMENT 

curriculum vitae 

Charente 

 poste est soumise à un entretien préalable devant une commission départementale pour valider la 

candidature (sur une date comprise entre le 11 mars et le 27 mars) 

Date limite de transmission pour visa  : le 9 mars 2026 

 

Information de candidature à transmettre également à : ce.iena16@ac-poitiers.fr et mouvement1d16@poitiers.fr  

mailto:ce.iena16@ac-poitiers.fr
mailto:mouvement1d16@poitiers.fr

